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DÉCISION DU PRÉSIDENT N° DC_2025-047_TE 

Objet : Décision d’attribution d’une convention d’honoraires d’avocats portant sur des 
prestations de conseil juridique relatif à une mission d’assistance sur les enjeux juridiques liés au 
réseau de distribution d’électricité au bénéfice des communes membres du SIGERLy

Service : Réseaux – Direction transition énergétique 

 
 

Le Président du SIGERLy 

Vu le Code de la commande publique ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2025-06-25-00003 du 25 juin 2025 relatif à la modification des statuts 
et compétences du SIGERLy ; 

Vu la délibération C-2023-11-29/10 du 29 novembre 2023 donnant délégation d’attribution au 
Président ; 

Vu la convention d’honoraires d’avocats entre le SIGERLy et SELAS SEBAN & ASSOCIES, portant sur 
les prestations de conseil juridiques en application des articles R.2122-8 et R.2123-1 du code de 
la commande publique ; 

Considérant que la mission confiée à la SELAS SEBAN & ASSOCIES consistera en 
l’accompagnement du SIGERLy dans l’analyse de questions ponctuelles tenant à l’exécution de son 
contrat de concession de distribution publique d’électricité, à l’analyse de l’opportunité de le 
renouveler avant son échéance et selon quelles conditions, et à participer à toute réunion nécessaire 
à la détermination d’une stratégie pour le SIGERLy.  

Considérant que la convention de conseil juridique prévue pour une durée d’un an, tacitement 
reconductible une fois pour une durée d’un an, prend fin de manière anticipée en cas d’atteinte du 
montant maximum de 10 000 euros hors taxes ; 

Considérant que la présente convention d’honoraires pourra être résiliée à tout moment dans le cas 
où le SIGERLy attribuerait un marché public d’assistance juridique à la suite d’une consultation ; 
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Décide 

Article 1 : 
De signer la convention d’honoraires d’avocat portant sur des prestations de conseil juridique sur le 
réseau de distribution d’électricité au bénéfice des communes membres du SIGERLy avec la SELAS 
SEBAN et associés. Le présent marché public est un accord-cadre mono-attributaire avec un maximum 
de 10 000 euros hors taxes. La résidence de la SELAS SEBAN & ASSOCIES est 282 boulevard 
Saint Germain, 75007 Paris. La prestation de conseil juridique sera réalisée par la Présidente du 
Cabinet, Maître Marie-Hélène PACHEN-LEFEVRE. 

Article 2 : 
De charger le service des marchés publics du syndicat de l’exécution de la présente décision sous la 
surveillance de la Directrice Générale des Services.  

Conformément au Code général des collectivités territoriales, il en sera rendu compte à la prochaine 
réunion du Comité syndical.  

La présente décision est transmise au représentant de l’État en charge du contrôle de la légalité. Elle 
peut faire l’objet d’un recours gracieux ou contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publicité. En cas de recours contentieux, la juridiction compétente est le Tribunal Administratif de 
Lyon. 

Villeurbanne, le 4 novembre 2025 

LLee Président,, 
Éricc PEREZZ 

Le Président certifie exécutoire le présent acte transmis au contrôle de légalité le …………….. 
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Qualité : Président du SIGERLy
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DÉCISION DU PRÉSIDENT N° DC_2025-048_TE 

Objet : Décision d’attribution d’une prestation d’accompagnement stratégique sur les enjeux 
comptables et financiers d’un basculement anticipé du SIGERLy vers le modèle national 2017 de 
cahier des charges des concessions électriques au Cabinet Michel KLOPFER

Service : Réseaux – Direction transition énergétique 

 
Le Président du SIGERLy 

Vu le Code de la commande publique ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2025-06-25-00003 du 25 juin 2025 relatif à la modification des statuts 
et compétences du SIGERLy ; 

Vu la délibération C-2023-11-29/10 du 29 novembre 2023 donnant délégation d’attribution au 
Président ; 

Vu la note méthodologique proposée par le Cabinet Michel KLOPFER sur l’assistance stratégique sur 
les enjeux comptables et financiers d’un basculement anticipé du SIGERLy vers le modèle national 
2017 de cahier des charges de concession de distribution d’électricité ; 

Considérant que le SIGERLy s’interroge sur les enjeux comptables et financiers d’un basculement sur 
le nouveau modèle national de cahier des charges négocié par la FNCCR et l’association France 
Urbaine ; 

Vu le montant prévisionnel de la consultation pour une mission de conseil et d’assistance financière 
et stratégique relative aux négociations futures sur le cahier des charges de la concession électricité 
au bénéfice des communes membres du SIGERLy, inférieur à 11 000 euros hors taxes ; 

Considérant la passation d’un marché sans publicité et sans mise en concurrence dans les conditions 
fixées par le Code de la commande publique ;  

Considérant le montant initial de la proposition du Cabinet M. KLOPFER s’élève à 10 800 euros HT, 
soit un montant total de 12 960 € TTC incluant l’ensemble du programme et les deux déplacements 
dans les locaux du SIGERLy ayant pour objet une mission d’assistance stratégique ; 
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Décide 

Article 1 : 
D’attribuer la mission de conseil et d’assistance stratégique sur la concession électrique au CCabinett 
Michell KLOPFER. Le marché ainsi attribué est passé sous la forme d’un contrat intitulé « Enjeux 
comptables et financiers d’un basculement anticipé du SIGERLy vers le modèle national 2017 de 
cahier des charges de concession électrique ». La résidence du Cabinet M. KLOPFER est située au 
4 rue Galilée, 75116 Paris. La mission sera réalisée par M. ESCALLIER, directeur général. Le marché 
est attribué pour un montant forfaitaire hors taxes de 10 800 euros, soit un montant forfaitaire toutes 
taxes comprises de 12 960 euros. 

Article 2 : 
De charger le service des marchés publics du syndicat de l’exécution de la présente décision sous la 
surveillance de la Directrice Générale des Services.  

Conformément au Code général des collectivités territoriales, il en sera rendu compte à la prochaine 
réunion du Comité syndical.  

La présente décision est transmise au représentant de l’État en charge du contrôle de la légalité. Elle 
peut faire l’objet d’un recours gracieux ou contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publicité. En cas de recours contentieux, la juridiction compétente est le Tribunal Administratif de 
Lyon. 

Villeurbanne, le 4 novembre 2025 

Lee Président,, 
Éricc PEREZZ 

Le Président certifie exécutoire le présent acte transmis au contrôle de légalité le …………….. 

Envoyé en préfecture le 07/11/2025

Reçu en préfecture le 07/11/2025

Publié le 07/11/2025

ID : 069-200058493-20251107-DC2025_048_TE-AR

Signé électroniquement par : Éric PEREZ
Date de signature : 05/11/2025
Qualité : Président du SIGERLy



Envoyé en préfecture le 13/09/2024

Reçu en préfecture le 13/09/2024

Publié le 13/09/2024

ID : 069-200058493-20240906-DC_2024_057_TE-AR



Envoyé en préfecture le 13/09/2024

Reçu en préfecture le 13/09/2024

Publié le 13/09/2024

ID : 069-200058493-20240906-DC_2024_057_TE-AR



Envoyé en préfecture le 13/09/2024

Reçu en préfecture le 13/09/2024

Publié le 13/09/2024

ID : 069-200058493-20240906-DC_2024_057_TE-AR


	DC2025_047_TE_Decision_Convention_cabinet_SEBAN.pdf
	DC2025_048_TE_Attribution_Cabinet_KLOPFER.pdf
	DC_2024_057_TE_Partenariat_CEE-ACTEE_CHENE2.pdf

